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Vos élus SUD CHIMIE sont intervenus auprès du directeur et du HSE concernant les
nouvelles tenues de travail imposées pour le secteur mélange.

Ces nouvelles tenues sont imposées par l'inspection du travail et la médecine du
travail via le code du travail, qui indique que les salariés de ce secteur n'ont pas le

droit de rentrer cher eux avec leurs vêtements de travail souillés et ne doivent pas les
laver eux même afin d'éviter toutes contaminations de produits chimiques dans le
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domicile (machine a laver }et ia vie de tous les jours.

Leproblème qui sepose estqu'il y a 2type de tenue :1 pièce intégrale et 2pièces
veste et pantalon.

Plusieurs essais avaient été fait et les salariés avait bien indiqué que la 1 pièce était
iropconiraignante et tenait extrêmement chaud.

Le CSSCT avait a plusieurs reprises exprimé ses craintes concernant la chaleur,
surtout si I on se prend désormais les mêmes été que celui de 2922 . Ei même avec un

temps comme aujourd'hui les collègues crèvent de chaud.

ôn refuse la tenue 2 pièces aux salariés pour une simple question de logistique
concernant le lavage afin d'éviter les mélanges de vêtements, alors qu'il suffirait de
fournir la tenue 2 pièces aux salariés avec un sac-filet ou ils mettraient leurs habitsC„"

dedans en fin de journée, le fermer, et le tour est joué !
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Nous sommes allés a Ia rencontre du directeur qui va étudier notre

proposition. Il ne nie pas le fait que ces combinaisons posent problèmes,

j surtout que celles existantes ne sont pas a Ia bonne taille, et que les

reprises d » mesures se feront après la date butoir d'obligation de port de

combinaisons et avec un délai de 10 semaines.

La solution de SUD CHIMIE est simple et moins coûteuse et

conviendra a l'ensemble du~ personnel du secteur qui est demandeur

de Ia tenue 2 pièces.


